
La Ville de Trappes recrute des Agents de surveillance Point
école
Afin de garantir la sécurité de nos enfants aux abords des écoles, la Ville de Trappes recrute des
« Agents de surveillance Point école »

Vos missions consisteront à :
- Assurer la sécurisation des points écoles,

- Veiller à la traversée des enfants et des parents pour les entrées et les sorties d’école

- Relever et relater à la Police Municipale les problèmes de stationnement, relationnels ou autres
rencontrés sur le lieu de travail

Poste ouvert aux 18-67 ans

Retrouvez l’annonce complète ici
 

 

Si vous êtes intéressé(e) :
Vous pouvez envoyer votre candidature par courriel (CV+ pièce d'identité) : recrutement@mairie-
trappes.fr

Date limite de candidature le 9 décembre
La prise de poste est prévue pour le 3 janvier 2022
Tous les vacataires bénéficieront d’une formation avant leur prise de fonction

 

Quels sont les justificatifs à fournir ?

https://www.trappes.fr/sites/trappes/files/document/2021-12/Agent%20de%20surveillance%20des%20points%20%25C3%25A9coles_0.pdf
mailto:recrutement@mairie-trappes.fr


Un CV
Une pièce d'identité à envoyer

 

À NOTER :
Un “job dating” sera organisé mardi 14 décembre pour les entretiens d’embauche.
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